
EMPREINTE ECOLOGIQUE France et Belgique

Supplément au rapport Planète vivante 2008



A l’échelle d’un pays, l’empreinte écologique  évalue la
demande de la population de ce pays vis-à-vis de la
 planète. Elle mesure la surface biologiquement pro-
ductive de terre et de mer nécessaire pour fournir les
 ressources consommées par le pays et absorber les
déchets qu’il  produit. 

Entre 1961 et 2005, les empreintes écologiques totales de
la France et de la Belgique ont presque doublé, augmen-
tant de 85 % et  87 %  respectivement (fig. 1 et 2).

En France, cette hausse de l’empreinte écologique totale
s’explique par l’augmentation de l’empreinte carbone (la
surface nécessaire pour absorber les émissions de CO2 du
pays)  et de l’empreinte des terrains bâtis (la surface occu-
pée par les bâtiments, les routes, …). Les empreintes éco-
logiques des pâturages et de la pêche connaissent en re-
vanche une légère tendance à la baisse. 

La Belgique a vu les composantes pâturages, forêts, terres
cultivées et surtout carbone de son empreinte éco logique
totale  augmenter, en particulier depuis le début des années
90.  L’empreinte écologique de la pêche a pour sa part connu
une forte baisse depuis le début des années 70.

Cette tendance à la hausse de l’empreinte écologique
totale  s’observe dans la plupart des nations de l’OCDE.
L’Espagne, par exemple, montre une courbe classique
d’augmentation régulière de son empreinte écologique,
encore amplifiée ces dernières  années (fig. 3).

Certains pays font toutefois exception, comme l’Alle-
magne, dont l’empreinte écologique totale est en baisse 
régulière depuis le début des années 80 (fig. 4).
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L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE, UN THERMOMÈTRE À LA HAUSSE

Figure 1 : L’empreinte écologique totale de la France, 
1961-2005

Figure 2 : L’empreinte écologique totale de la Belgique, 
1961-2005

Figure 3 : L’empreinte écologique totale de l’Espagne, 
1961-2005

Figure 4 : L’empreinte écologique totale de l’Allemagne, 
1961-2005
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L’empreinte écologique d’un pays peut être comparée
à sa biocapacité, c’est-à-dire à la surface biologique-
ment productive effectivement disponible dans le 
pays : terres cultivées, zones de pêche, forêts, …  Un
pays est ainsi « débiteur » si son empreinte écolo-
gique est supérieure à sa biocapacité - il consomme
plus que ce dont il dispose -, il est par contre dit « cré-
diteur » si sa biocapacité est supérieure à son em-
preinte - il dispose de plus que ce qu’il consomme.  

Les pays d’Europe occidentale, à forte empreinte écolo-
gique par personne et à population dense, sont tous des
débiteurs, ce qui les place dans une situation insoute nable
de dépendance et d’exploitation vis-à-vis des ressources
du reste du monde.

En 2005, l’empreinte écologique de la France (4,9 hec-
tares globaux par personne) excède ainsi de 62 % sa
 biocapacité par personne (3,0 hectares globaux par per-
sonne), et ce malgré la prise en compte dans le calcul de
la biocapacité des forêts de Guyane française (fig. 5). 

Pour la Belgique, l’empreinte écologique (5,1 hectares glo-
baux par personne) est plus de 4 fois supérieure à la
biocapacité dis ponible (1,1 hectare global par personne),
(fig. 6).

L’Espagne est un exemple de pays qui connaît une hausse
continue de l’empreinte écologique par personne, devenue
plus de 4 fois supérieure à la biocapacité disponible (res-
pectivement 5,7 et 1,3 hectares globaux par personne)
(fig. 7).

En Europe, l’Allemagne dispose d’une empreinte écolo-
gique par personne relativement faible (fig. 8) celle-ci res-
tant néanmoins encore près de 2 fois supérieure à sa
biocapacité  (respectivement 4,2 et 1,9 hectares globaux
par personne).

LE DÉFICIT ÉCOLOGIQUE :QUAND L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE DÉPASSE LES CAPACITÉS BIOLOGIQUES

Figure 5 : Empreinte écologique et biocapacité par
personne en France, 1961-2005

Figure 6 : Empreinte écologique et biocapacité par
personne en Belgique, 1961-2005

Figure 8 : Empreinte écologique et biocapacité par
personne en Allemagne, 1961-2005

Figure 7 : Empreinte écologique et biocapacité par
personne en Espagne, 1961-2005

- Empreinte écologique par personne en rouge- Biocapacité par personne en vert

H
ec

ta
re

s 
gl

ob
au

x 
pa

r 
pe

rs
on

ne
H

ec
ta

re
s 

gl
ob

au
x 

pa
r 

pe
rs

on
ne

H
ec

ta
re

s 
gl

ob
au

x 
pa

r 
pe

rs
on

ne
H

ec
ta

re
s 

gl
ob

au
x 

pa
r 

pe
rs

on
ne



4 EMPREINTE ÉCOLOGIQUE FRANCE ET BELGIQUE 2008

Dans nos pays, le niveau excessivement élevé de
l’empreinte écologique par personne est directement
lié à la surconsommation de ressources ainsi qu’à une
importante production de CO2 par habitant.  Une telle
situation est généralement légitimée par et pour la
croissance de l’économie, jugée indispensable à notre
bien-être.

Si la liaison entre croissance économique et bien-être est
aujourd’hui radicalement battue en brèche1 dans les pays
riches, le mythe d’une croissance économique matérielle
infinie dans un monde pourtant fini est bien au coeur des
enjeux écologiques pour nos pays occidentaux. 

Dans ce contexte, une comparaison entre l’évolution de
l’empreinte écologique et celle du PIB par habitant2, indi-
cateur par excellence de la croissance économique, per-
met de mesurer si la croissance économique d’un pays se
traduit forcément par une augmentation proportionnelle de
l’empreinte écologique.

Les économies du Sud de l’Europe comme celle de
 l’Espagne (fig. 11), l’Italie, le Portugal ou la Grèce,
 présentent le profil attendu d’une croissance continue de
leur empreinte écologique par personne conjointement à
l’augmentation du PIB. La consommation des ressources y
est conjointe et proportionnelle à l’augmentation du PIB.

En Allemagne (fig. 12), les décennies 60 et 70 présentent
une augmentation régulière de l’empreinte écologique par
habitant conjointe à l’augmentation du PIB/habitant. 

CONCILIER DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET BAISSE D’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE ?

1 Entre autres : Isabelle Cassiers & Catherine Delain (2006) 
La croissance ne fait pas le bonheur: les économistes le savent-ils ? 
Regards Economiques n°38, 

2 PIB réel par habitant (en dollars GK): GGDC (2006) Total Economy
Database, Groningen: The Conference Board and Groningen
Growth and Development Centre, janvier 2006,
http://www.ggdc.net

- Empreinte écologique par 
personne, en rouge- PIB réel par personne, en bleu

Figure 9 : Empreinte écologique et PIB par 
personne en France, 1961-2005

Figure 11 : Empreinte écologique et PIB par 
personne en Espagne, 1961-2005
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Depuis les années 80, on observe au contraire une diminu-
tion régulière de l’empreinte écologique par habitant (pas-
sant de 6,0 hectares globaux par personne en 1979, à 4,2
en 2005, soit 29 % de réduction), et ce tout en conservant
une augmentation régulière du PIB par habitant. Outre cer-
tains effets de la réunification ayant accéléré une améliora-
tion de l’efficience des technologies et l’abandon du char-
bon, ce découplage de l’empreinte écologique et de la
croissance du PIB peut être dû à la mise en œuvre de me-
sures environnementales sensiblement plus précoces,
plus radicales et plus généralisées en Allemagne que dans
d’autres pays d’Europe occidentale tels que la Belgique et
la France. La tertiarisation de l’économie ne peut en effet
pas être apportée comme explication puisque celle-ci
touche autant les autres pays. 

La France (fig. 9) présente un profil intermédiaire montrant
une empreinte écologique par habitant assez stable depuis
les années 70, sans tendance nette ni à la réduction, ni à
la croissance.  

En Belgique (fig. 10), après une stabilisation similaire, on
observe une inquiétante remontée régulière de l’empreinte
écologique par personne depuis le début des années 90. 

Ces informations sont préliminaires, elles soulèvent un
certain nombre de questions et nécessitent de plus amples
analyses.  Elles semblent cependant montrer que des dy-
namiques différentes existent, qu’il n’y a pas de fatalité et
que, dans une économie en croissance, un découplage
entre PIB et consommation de ressources est possible et
que ce découplage n’est pas le fruit du hasard mais lié à
des choix de société différents.  

Il n’est plus acceptable aujourd’hui de justifier une aug-
mentation d’empreinte écologique par personne sous pré-
texte d’une indispensable croissance économique.

- Empreinte écologique par 
personne, en rouge- PIB réel par personne, en bleu

Figure 12 : Empreinte écologique et PIB par 
personne en Allemagne, 1961-2005

Figure 10 : Empreinte écologique et PIB par 
personne en Belgique, 1961-2005
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« Low Impact Man »
Après des années bien remplies, Steven
Vromman a décidé de privilégier une vie
plus simple et moins stressante pour dis-
poser de plus de temps pour lui-même,
ses enfants et ses amis … et avec pour
objectif un impact environnemental très 
limité. Depuis le 1er mai 2008, Steven
Vromman est devenu « Low Impact Man ».
Le but ? Bien vivre dans les limites d’une
seule planète.
L’expérience de Low Impact Man fera
l’objet d’un documentaire et d’un livre à la
fin de l’année 2008.

www.lowimpactman.be (NL)

250.000 personnes calculent et 
réduisent leur empreinte
En janvier 2006, un calculateur d’empreinte
écologique individuel simple et performant
a été développé par le WWF et Ecolife
dans le cadre d’une collaboration avec le
quotidien belge Le Soir. Il permet à chacun
d’évaluer son empreinte écologique en ré-
pondant à quelques questions simples,
mais aussi de prendre des engagements
pour la réduire grâce à des modifications de
comportements et d’habitudes de vie. 

A ce jour, ce calculateur/réducteur a été
utilisé par près de 250 000 participants.
Avec les engagements pris par ceux-ci, la
surface totale épargnée est d’environ
80.000 hectares, 

Le WWF-France propose aussi sur son
site Internet ce nouveau calculateur
d’empreinte écologique.

www.wwf-footprint.be
www.wwf.fr

Calculer l’empreinte écologique 
des déchets d’une collectivité
SITA, la filiale de gestion des déchets de
SUEZ, a créé un calculateur sur Internet
permettant aux collectivités de calculer par
elles-mêmes et gratuitement l’empreinte
écologique de leur collecte de déchets, et
de simuler différents scénarios de réduc-
tion de cette empreinte écologique : chan-
gements de véhicules, de carburant,
d’itinéraire de collecte, etc…

L’outil, conçu en partenariat avec Média-
tion & Environnement, le Global Footprint
Network et Angenius a été utilisé à ce jour
par plus de 1000 collectivités. 

La collecte ne représentant qu’une faible
partie de l’empreinte écologique de la ges-
tion des déchets, SITA poursuit actuelle-
ment sa démarche en développant un cal-
culateur de l’empreinte écologique com-
plète des déchets.

www.empreinte.sita.fr/empreinte_
ecologique

L’empreinte écologique 
en restauration collective
Initié par une équipe d'Agrocampus Ouest
chargée de formation et d’expérimen -
tations pédagogiques de l’enseignement
agricole, ce projet fournira aux acteurs de
la restauration collective une boîte à outils
pour comprendre les enjeux de la durabi-
lité alimentaire, évaluer les priorités et les
alternatives, et suivre les changements
mis en œuvre.
Une phase expérimentale a démarré en 2007
au Lycée agricole de Merdrignac, en Bre-
tagne. L’étude a permis de montrer le poids
déterminant de la viande et du poisson, et
l’intérêt d’un approvisionnement local et de
saison. Plusieurs types de menus ont été
évalués, afin de guider, par exemple, le choix
entre deux espèces de poissons. 
Le projet se poursuit actuellement avec
l’évaluation de l’empreinte écologique de pro-
ductions agricoles et de produits de la mer,
l’élaboration d’une base de données de
repas, et le déploiement d’un plan de forma-
tion. 
celine.warnery@agrocampus-ouest.fr

L’EMPREINTE, CELA PEUT SE RÉDUIRE ! QUELQUES EXEMPLES EN BELGIQUE ET EN FRANCE.

Rôle du poisson dans l’empreinte 
du plat principal
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Restauration rapide et empreinte light
Depuis 2000, les restaurants EXKi ont lancé
la restauration rapide, saine et équilibrée en
Belgique, au Luxembourg, en France et en
Italie. En 2007, EXKi a pris la décision de
s’associer avec le WWF et Ecolife pour cal-
culer l’empreinte écologique de ses 13 res-
taurants belges, avec pour objectif la réduc-
tion progressive de l’impact environnemental
du fonctionnement de tous les restaurants. 
Les restaurants pris en compte ont une em-
preinte écologique moyenne de 27,1 hec-
tares globaux par restaurant, soit 2,9 hec-
tares globaux par salarié ETP, ou 0,029 hec-
tares par millier d’Euros de chiffre d’affaire.
Après analyse des résultats, 5 mesures-clés
prioritaires ont été identifiées : 100 %
d’électricité verte ; 100% papier recyclé ; en-
courager l’utilisation du vélo pour les dépla-
cements des collaborateurs ; encourager la
réutilisation des matériaux ; réduire le chauf-
fage d’un degré. L’évolution de l’empreinte
écologique de chaque restaurant sera suivie
régulièrement afin d’évaluer l’impact des me-
sures. 
www.exki.be 

Le rock au vert
Rock Werchter est le plus important festi-
val rock de l’été en Belgique, il attire
chaque année plus de 300.000 specta-
teurs. Depuis 2007, le festival s’est engagé
dans une démarche de calcul et de réduc-
tion de son empreinte écologique avec
Ecolife.
En 2007, un premier calcul d’empreinte
écologique a été effectué (voir ci-dessous).
En 2008, un nouveau calcul plus complet a
inclus les activités annexes (campings,
parkings, activités sur la voie publique).
Parallèlement, des mesures de réduction
d’empreinte écologique ont été mises en
place (transports en commun gratuit, ges-
tion améliorée des déchets, utilisation
d’électricité verte et de produits respec-
tueux de l’environnement, augmentation
de l’offre d’alimentation bio, etc.) et une
charte écologique a été rédigée. 
Par ailleurs, un calculateur a été créé pour
permettre aux festivaliers d’évaluer et de
réduire leur empreinte écologique liée au
Festival. 
www.rockwerchter.be
Calculateur pour les festivaliers : 
www.ecolife.be/rw/?lang=fr 

Mobiliser un territoire : 
le Pays de Guingamp
Initié en 2007 par le Conseil de Dévelop-
pement du Pays de Guingamp (Bretagne),
le projet vise à promouvoir une culture
scientifique citoyenne, et à réduire
l’empreinte écologique liée aux modes de
vie sur le territoire du Pays. 
Après une première phase de formations
et de calculs expérimentaux d’empreinte,
le projet porte actuellement sur des théma-
tiques emblématiques pour le Pays de
Guingamp : l’alimentation et l’habitat. Les
calculs sont réalisés par une équipe
d’enseignants-chercheurs de l’Université
Catholique de l’Ouest et leurs étudiants,
avec le soutien des partenaires scienti-
fiques, selon trois axes : . L’empreinte de produits alimentaires 

transformés. L’empreinte liée aux habitudes 
alimentaires. L’empreinte du logement collectif

L’étape suivante consistera à développer
une expertise pour apporter des solutions
d’ingénierie aux collectivités, et évaluer les
projets structurants menés à l’échelle du
territoire.
http://cdd.paysdeguingamp.com

L’empreinte écologique au service 
de la gestion des communes belges
Le WWF-Belgique et Ecolife ont déve-
loppé un outil pour calculer l’empreinte
écologique des bâtiments et de la gestion
communale. L’objectif de cet outil est
d’évaluer les impacts écologiques et de
dégager des priorités d’actions pour aider
la commune dans sa démarche environne-
mentale. 
Tous les éléments ayant une influence
sur l’empreinte écologique sont pris en
compte : mobilité, énergie, déchets... Le
calculateur permet aussi de faire des simu-
lations pour déterminer l’impact de me-
sures et de suivre l’évolution de leur em-
preinte écologique d’année en année.  Cet
outil est donc utilisé comme moyen de
gestion et de planification, et aussi de sen-
sibilisation vers les citoyens.
A l’heure actuelle, le calculateur est dispo-
nible en ligne pour toutes les communes
de Flandre et est testé auprès de com-
munes-pilotes de la Région de Bruxelles-
capitale.
Région de Bruxelles_Capitale : 
www.wwf-footprint.be/communes/
Région Flamande : 
www.ecolife.be/milieubarometer/
voetafdruk.asp
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Les empreintes écologiques de nos
pays, quelles que soient leurs ten-
dances respectives, sont très supé-
rieures à leur biocapacité nationale, et
plusieurs fois multiples de la biocapa-
cité disponible par personne (2,1 hec-
tares globaux). 

Le mode de vie occidental n’est pas géné-
ralisable à toute la planète, nos économies
sont fortement dépendantes des res-
sources naturelles du reste de la planète,
le chemin de la soutenabilité reste encore
long et nécessitera des changements radi-
caux.

Aucun indicateur n’est parfait : l’empreinte
écologique a l’avantage de donner une vi-
sion d’ensemble de la demande de
l’homme envers la nature. Même si elle
n’inclut pas l’impact de la toxicité, elle cou-
vre un spectre plus large qu’une analyse
des émissions carbone. 

Il est urgent que les instituts nationaux de
statistiques se saisissent d’indicateurs
comme l’empreinte écologique, s’impli -
quent dans l’analyse et le renforcement de
la qualité de leurs données et les mettent à
disposition des décideurs pour qu’ils orien-
tent les politiques en conséquence. La
Suisse a déjà conduit une telle étude, le
gouvernement fédéral belge s’est lancé
dans un travail similaire  via le Bureau Fé-
déral du Plan et l’Institut National des Sta-
tistiques (INS).

Un indicateur synthétique comme
l’empreinte écologique jouera pleine-
ment son rôle lorsqu’il sera utilisé au
même niveau de décision que l’est le
PIB aujourd’hui, c'est-à-dire, lorsque que
les prises de décisions politiques les plus
essentielles seront jugées aussi à l’aune
de leur effet sur l’empreinte écologique.
Aujourd’hui, en particulier en Europe, un
mouvement ce fait en ce sens dans le
cadre de la recherche de nouveaux indica-
teurs dits « Beyond GDP ». 

« On ne peut mesurer les défis du futur
avec les outils du passé », annonçait le
Président de la Commission européenne
José Manuel Barroso lors de la conférence
« Beyond GDP » en novembre 2007. A
cette occasion, la Commission s’est enga-
gée à développer un indicateur pour mesu-
rer les progrès environnementaux et amé-
liorer les orientations politiques. Une pre-
mière version de cet indicateur devrait être
opérationnelle en 2009. Le WWF se réjouit
de tels engagements, et demande aux
gouvernements nationaux et européens
de renforcer et d’accélérer la mise en
place d’initiatives fortes visant à rétablir
l’équilibre entre l’homme et la nature. 

« ON NE PEUT MESURER LES DÉFIS
DU FUTUR AVEC LES OUTILS DU PASSÉ »

EMPREINTE ECOLOGIQUE France et Belgique
Supplément au rapport Planète vivante 2008
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Pour aller plus loin : 
.Le WWF-France propose une lettre d'information gratuite à destination des 
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intéressés par l’empreinte écologique : www.wwf.fr.En collaboration avec La Ligue de l’Enseignement, le WWF-France diffusera à 
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jeune public.En collaboration avec Ecolife, le WWF-Belgique travaille avec les classes de 
l'enseignement secondaire pour les inciter à diminuer leur empreinte écologique : 
www.wwf.be/cestlepied . A partir de 2010, le WWF-Belgique diffusera également 
un outil pédagogique sur l'empreinte écologique à destination des écoles de 
l'enseignement primaire et du début du secondaire..Le WWF-Belgique propose une lettre d'information gratuite à destination du 
grand public, pour tous ceux qui souhaitent connaître et réduire leur empreinte 
écologique : www.wwf-footprint.be


